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raire do l'Union des fabricants de papier de France,
membre du conseil supérieur de l'agriculture, mem-
bre de la commission de répartition des fonds de la
Banque de France aux caisses régionales de crédit
agricole mutuel;Philippe Dauzon, député de Lot-et-Garonne, président
du conseil généralde Lot-et-Garonne

Decker-David, député du Gers, ingénieur-agronome,
président du groupe de la Petite Culture à la Cham-
bre des députés, secrétaire général de la commission
agricole de la Chambre des députés,président de la
Société d'agriculture et du syndicat des agriculteurs
du Gers, membre du conseil supérieur de l'agricul-
ture

Féry d'Esclands (le comte Michel), propriétaire, secré-
taire du Syndicatnational des agriculteurs français

Seorges Graux, député du Pas-de-Calais, membre du
conseil supérieur de l'agriculture, président de l'U-
nion des syndicatsagricolesdu Pas-de-Calais,prési-
dent de la commission des douanesà la Chambre des
députés,vice-présidentdu groupe agricole de la Cham-
bre des députes

Landevoisin(lebaron Armand de), propriétaire
Lauraine, députéde la Charente-Inférieure,avocat, doc-

teur en droit, propriétaire-viticulteur,membre fonda-
teur de l'Union fédérale des associations cantonales
et communalesde France, vice-présidentdu syndicat
des viticulteurs de la Charente-Inférieure

Philippe (Emile), ancien trésorier-payeur général,
payeur général aux armées, en retraite, trésorier du
Syndicat nationaldes agriculteurs français;

Rose, député du Pas-de-Calais.
Les demandeurs ont aussi mis en cause les mem-

bres du comité de patronage qui figurait, ainsi
composé, en tête des prospectus d'émission

COMITÉ DE PATRONAGE
MM.

De Mahy, député de la Réunion,ancien ministre de
l'agriculture, membre du Conseil supérieur de l'agri-
culture

Gomot, sénateur du Puy-de-Dôme, ancien ministre de
l'agriculture, membre du conseil supérieur de l'agri-
culture

Cochery, sénateur du Loiret, président du groupe agri-
cole du Sénat, ancien ministre des postes et télégra-
phes

Calvet, sénateur de la Charente-Inférieure,président du
Syndicat général des comices et syndicats agricoles
de la Charente-Inférieure, propriétaire-agriculteur,
économiste

Tisserand, directeur honoraire de l'agriculture, mem-
bre du conseil supérieur de l'agriculture, président
des comités du groupe de l'agriculture à l'Exposi-
tion universelle de 1900, membre de la commission
consultative permanente du conseil supérieur de l'a-
griculture, membre du conseil supérieur de l'ensei-
gnement agricole, président du comité consultatif
des stations agronomiques,président de la commis-
mission supérieure du phylloxéra

Edmond Théry, économiste,directeur du journal l'Eco-
nomistc européen.
Il faut ajouter que MM. de Mahy, Gomot, Cochery

et Tisserand ont déclaré, par lettres rendues publi-
ques dès le début de l'émission, ou qu'ils ne fai-
saient plus partie du comité de patronage, ou que
leur assentiment n'avait été ni sollicité expressé-
ment ni donné, et que M. Edmond Théry les a sui-
vis dans leur retraite, à la datedu 14 octobre, comme
en témoignela lettre suivante par lui adressée à M.
Périvier

Paris, 14 octobre 1899.
Monsieurle président,

J'ai donné mon adhésion au comité de patronage du
Syndicat national du crédit agricole parce que je pen-
sais, et je pense encore, que les lois relatives au cré-
dit agricole,votées par le Parlement.en 1891- et 1898, ne
donneront de résultats vraiment sérieux pour l'agri-
culture française que lorsqu'une institution centrale
pourra faciliter la création des banques régionales de
crédit agricole et établir entre elles des liens d'intérêt,
comme il en existe déjà entre ces établissements et les
associations locales de crédit agricole mutuel soumises
à leur action.

Les démissions rendues publiques de M. de Mahy,
président de ce comité de patronage, de M. Tisserand
et celle de M. Gomot, qu'on m'annonceaujourd'hui, me
font un devoir de vous donner égalementla mienne.

Je sais bien que le concours que le comité de patro-
nage devait donner au Syndicat national du crédit
agricole n'était qu'un concours moral et purement pla-
tonique, ce comité n'ayant par lui-même aucun pouvoir
propre d'administration ou de direction. Mais j'estime,
et vous estimerezavec moi, qu'après la démission de la
moitié de ses membres dont le président et le vice-
président ce comité n'a plus de raison d'être, et qu'il
conviendra au conseil général d'en reconstituer un
nouveau, s'il le Juge utile, pour le triomphe de l'idée à
laquelle il s'est si courageusement. et si patriotique-
ment attaché.

C'est pour faciliter cette reconstitution que je vous
adresse ma démission, en vous priant de la transmet-
tre au conseil général.

Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assu-
rance de ma considérationtrès distingue.

EDMONDTHÉRY.

L'affaire a été appelée mardi devant le tribunal de
commerce, mais elle a été remise à une audience
ultérieure.

Voici, au surplus, le texte de l'assignation lancée
par M. Boulaine

L'an 1899, le 19 octobre, à la requête de M. Boulaine,
demeurant à Paris, 29, rue d'Offémont, pour lequel do-
micile est élu en mon étude, j'ai, Jean-Jerômo Paul Le-
grand, huissier, près la tribunal civil do la Seine, de-
meurant à Paris, 8, rue du Sentier, soussigné, donné
assignation à. et par copies séparées à autres,

Pris personnellement comme ayant composé un
groupe dit « Syndicat national du Crédit agricole »
pour faciliter le développementde l'agriculture par la
mutualité, l'épargne et le crédit, avec siège social pro-
visoire à Paris, 8, rue Ménars,

A comparaître le mardi24 octobre présent mois, à
l'audience et par devant MM. les président et juges
composantle tribunal de commercede la Seine, séant
à Paris, en la Cité, dix heures du matin pour

Attendu que suivant conventions verbales interve-
nues entre M. Boulaine et les assignés, M. Boulaine a
accepté de se charger à forfait, au nom et pour le
compte du syndicat, des dépensesnécessaires pour l'é-
mission des parts dudit syndicat;

Que le remboursement de ses avances ainsi que sa
rémunération devaientêtre effectués par le payement
d'une commissionde 15 0/0 sur le montant total des
souscriptions recueillies;i

Que la date de la souscription fut successivementre-
culée pour des causes quelconqueset qu'il fut enfin dé-
cidé et porté, par le syndicat, lui-même, à la connais-
sance des intéressés, qu'elle ouvrirait le 12 octobrepour
être définitivementclose le 24 octobre au soir;i

Que, malgré cet accordformelet reconnu, et alors que
tout le travail et les dépensesmis à la charge de Bou-
laine avaient été faits et exposéspar lui, le syndicat
décida, le 16 octobre,d'aviser les banquiers par circu-
laire directe et le public par un avis inséré dans les
journaux, que l'émission du 12 octobre, n'ayant pas at-
teint un chiffre assez élevé, toutes les souscriptionsre-
cueillies seraient intégralementremboursées;

Attendu que cette décision a été prise au mépris ab-
solu des droits de mon requérant et sans l'avoir en au-
sune façon consulté;

Que le motif apparent énoncé dans ses diverses com-
municationsest absolument inexact, d'abord parce que

leur date, personne,et pas mêmele syndicat, ne pou-
rait savoir quel était le montant des souscriptions re-
aueillies, et ensuite parce que jusqu'au 24 octobre, il
pouvait et devait s'en produire de nouvelles;

~~ùnn.o~r a~u ~'em
DU 28 OCTOBRE1899

Causerie Scientifique

LA NATURE ET LA VIE

SAUVAGE ET CIVILISÉ
On peuple défunt. Chez les Tasmaniens.Les sens des

sauvages en général. Finesse extraordinaire des sens
attribuée aux sauvages.Ce qu'il en est. Sensibilitéde
civilisé et sensibilité de sauvage. Influence du milieu
et desconditions de vie. Fatigue des sens des civilisés
par la multiplicitédes sensations. Par où le sauvage
l'emporte. Nécessité d'employerlessens et d'interpré-
ter les sensations. Affaire de cerveauet non de finesse
des sens. Les tremblements de terre. La vision des
objets sous l'horizon. Sensibilitéprobablementtrès
ordinaire du sauvage.
La terre de Van Diemen, qui porte maintenant le

nom de Tasmanie, était autrefois habitée par une
population autochtone. Cette populationa vécu; il
n'en reste point une âme. Dans un court laps de
temps, de 1799, époque où les Européenset les Tas-
mariiens entrèrent en contact, à 1877, annéeoù mou-
rut le dernier indigène et où le contact cessa, tous
les habitantsont été exterminés.On trouverait dif-
ficilement un plus bel exemple de promptitudede la
civilisation.

Ce peuple était intéressant plusieurs voyageurs
Font observé, et l'ensemble de ces observations,un
anthropologisteanglais l'a groupé et classé de façon
méthodiqueen un volume de quatre cents pages
qui renferme tout ce que l'on sait et saura jamais
des disparus, au point de vue de l'anthropologieet
de l'ethnographie. Je ne puis que recommand«rle
livre de M. H. LingRoth, The Aborigines of Tasmania
(2° édition, 1899) c'est le modèle le plus parfait de
ce que devrait être la monographied'une race,d'un
peuple ou d'une tribu, envisagésau point de vue de
l'histoire naturelle. Assurément, la lecture de celivre pourradécouragerde futurs voyageurs, quand
Ds verront la quantité et la variété des renseigne-
ments qu'il faut rapporter, pour bien faire elle en
stimulera aussi; elle les instruiratous, en ouvrant
des aperçus nouveaux, en indiquant des observa-
lions à faire auxquels ils n'eussent guère pensé.

Parmi les très nombreux points sur lesquels la
monographiede M. Ling Roth est particulièrement
Intéressante, il faut signaler l'étude relative à la
(sensibilitédes Tasmaniens. Ce n'est pas que chez
ces malheureux les sens fussent particulièrement
affinés ou bien émoussés ils avaient les sens ha-
bituels du sauvage, rien de plus. Comme, toutefois,

Attendu qu'il sera facile d'établir le véritable motif
de cette décision et qu'il est fait de ce chef les réser-
ves les plus expresses à raison des griefs et des nullités
qui peuvent en être la cause et la conséquence;

Attendu qu'en dehors de cette rupture injustifiéedu
contrat les agissements des assignés ont été de nature
à compromettregravement le sort de l'entreprise, que,
notammentet dès le principe, M. Boulaine a été contra-
rié dans ses opérations;

Que, sous prétexte de dissimuler toute intervention
financière et de conserver à l'affaire un caractère de
souscription nationale, le syndicat a voulu entrer en
relations directes avec les courtiers de publicité et les
banquiers;

Qu'à la veille même de l'émission plusieurs membres
du groupe, et des plus influents dont la haute person-
nalité était de nature à impressionner les capitalistes,
après avoir donné leurs noms a l'entreprise, lui avoir
promis leur patronage et leur concours, se sont reti-
rés brusquement, portant eux mêmes à la connaissan-
ce du public leur démissionpar des communicationsà
la presse et ce, au moment où tous les frais étaient
exposés;

Que ces retraitesont jeté le discrédit sur l'affaire,em-
pêché des souscriptions et provoquémême des retraits
de souscriptions;

Attendu que ces agissements des assignés et tous
autres qui seront ultérieurement invoqués constituant
une violation. volontaire et sans motif des conventions
intervenues entre les parties, ont causé, à mon requé-
rant, un préjudice considérableet des dépenses d'une
importance énorme;

Qu'ils l'ont, en outre, privé d'un bénéfice légitimesur
lequel il était en droit de compter d'après les conven-
tions intervenues et par le fait de l'exécution parfaite
des obligationsmêmes'à sa charge;

Que, dans ces conditions, il est en droit de demander
la résiliation desdites conventions aux torts et griefs
des assignés et de réclamer d'eux les remboursements
et dommages-intérêts auxquels il a droit

Attendu que tous les assignésont agi de concert pour
l'obtention d'un résultat commun, que, par suite, ils
sont solidaires les uns des autres;

Par ces motifs,
Entendre dire que les conventions intervenues entre

M. Boulaino et les assignés pris ainsi qu'il a ét'é dit
ci-dessus sont et demeurent résiliées aux torts de ces
derniers;

S'entendre conjointementet solidairement, condam-
ner à

1° Rembourser à M. Boulaine toutes les sommes ex-
posées par lui sur justifications régulières

2» Payer des dommages-intérêtsà fixer par état
S'entendre, en outre, condamner en tous les dépens;
Voir ordonner l'exécution provisoire du jugementà

intervenir nonobstant appel et sans caution.
Sous toutes réserves et notamment de toutes autres

demandes et conclusions.
On sait, en outre, que M. Rouanet, député de la

Seine, a avisé hier, par une lettre que nous avons
publiée, le ministre de l'intérieur, président du con-
seil, de son intention de l'interpeller sur le fonction-
nement de la loi du 5 novembre 1894 et sur les me-
sures que compte prendre le gouvernement pour
prévenir toute confusion entre les institutions de
crédit mutuel agricoleet les sociétés financières qui
font appel au crédit public. On sait encore nous
l'avons dit hier dans une phrase qu'une transposi-
tion de mise en pages a rendue peu claire que les
sénateurs et députés de la Somme qui avaient été
sollicités, au mois d'août dernier, d'accorder leur
patronage à une conférence faite par M. du Marous-
sem, à Amiens, ont fait savoir, par une note com-
muniquée aux journaux, que non seulement ils ne
patronnèrent pas la conférence en question, mais
qu'ils n'y assistèrent même pas.

Enfin, les députés suivants MM. Maurice Fauro
(Drôme), Lechevallier (Seine-Inférieure), Magniau-
dé (Aisne), Gallot (Yonne), Merlou (Yonne, Ba-
landreau (Seine-et-Marne), Chastenet (Gironde pro-
testent contre l'usage qui a été fait malgré eux de
leur nom au sujet des conférences projetées
et déclarent qu'ils n'ont jamaisdonné leur adhésion.

Les sénateurs Deandreis (Hérault), Pozzi (Dor-
dogne) et Viseur (Pas-de-Calais) formulent une pro-
testation analogue.

D'autre part, M. André Castelin qui fut, un mo-
ment, ainsi qu'on l'a vu plus haut, secrétaire géné-
ral du Syndicat agricole, vient d'adresser à M.
Waldeck-Rousseaula demande d'interpellation ci-
après

Monsieur le président du conseil,
J'ai l'honneur de vous informer,que par lettre en date

de ce jour, j'ai déposé entre les mains de M. le prési
dent de la Chambre une demande d'interpellationrela-
tive à l'interprétation do la loi du 5 novembre 1894 et
aux droits dos caisses agricoles qu'elle a organisées
de faire appel au public pour la constitution de leur
capital social comme du fonds de roulement sous les
conditionset réserves stipulées dans la loi précitée.

Veuillez agréer, monsieur le président du conseil,
mes salutations empressées.

ANDRÉ CASTELIN.

Mentionnons en terminantla communication sui-
vante, adressée au Matinpar le conseil général du
syndicat national du Crédit agricole

Plusieurs journaux ont voulu mettre en cause les
honorables personnes qui avaient donné leur adhésion
au comité de patronage du Syndicat national du crédit
agricole. Nous devons à la vérité de reconnaître que
MM. de Mahy, Gomot, Cochery, Calvet, Tisserand et
Théry, qui composaientce comité de patronage, ont
donné simplement leur adhésionau Syndicat national
du crédit agricole, et qu'ils n'ont, en aucune manière,
collaboré aux travaux préparatoires du conseil général.

Il convient d'ajouter, en outre, que les statuts du
syndicat, précisantle rôle respectif du conseil général
et du comité de patronage, spécifiaient nettement que
ce dernier n'avait, par lui-même, aucun pouvoir propre
d'administration ni de direction que ces statuts ont
été imprimés et distribués en même temps que le pros-
pectus d'émission du 12 octobre, et que le bulletin de
souscription, attaché à ce prospectus, disait textuelle-
ment

Je, soussigné. appartenant au Syndical agricole de.
déclare souscrire dans les conditions des statut* du Syn-
dicat national du crédit agricole, dont j'ai pris connais-
sance et que j'approuve.

D'ailleurs, le conseil général, à l'occasion des assi-
gnations qu'il a reçues, relativement à certains frais de
publicitéde l'émission, a adressé la lettre suivante à
tous les membres du comité de patronage

» Cher monsieur,
« Paris, le 22 octobre.

» Cher monsieur,
» Le conseil général regrettetrès vivement que vous

ayez été l'objet des assignationsdéposées à votre nom
au siège du syndicat et que nous vous adressons par
ce courrier. H estime que votre abstention de tout acte
d'administration ou d'ingérence dans le Syndicat na-
tional du crédit agricole, vous met en dehors des res-
ponsabilités qu'on veut vous faire encourir plus injus-
tement encore qu'à nous-mêmes.

» Vous jugerez sans doute qu'il y aurait intérêt à
nous entendre, en vue du procès à soutenir. Dans tous
les cas, nous prenons toutes les responsabilités à notre
charge.

» Veuillez agréer, cher monsieur, l'assurance de nos
meilleurs sentiments. Le président,

II PÉR1VIER. •

il règne quelque erreur sur les aptitudes sensitives
du sauvage, en général, il ne sera pas hors de pro-
pos de la signaler, différentsfaits cités par l'anthro-
pologiste anglais étant précisément de nature à
faire mieux comprendre l'état réel des choses.

De manière générale, le civilisé tient pour avérée
la finesse des sens plus grande du sauvage. Les
voyageurs racontent des aventures extraordinaires
à cet égard et citent des traits d'où il semble résul-
ter, effectivement, que la vue, l'ouïe, l'odorat de
l'homme vivant à l'état de nature possèdentune fi-
nesse et une acuité qui sortent du commun, d'où il
semble résulter encore que les sens des civilisés sont
dégénérés ou atrophiés.

Il y a là une exagération.
Les sens des civilisés n'ont pas la finesse de ceux

des sauvages, mais on n'est point, pour cela, auto-
risé à les considérercomme dégénérésou atrophiés.
Ils sont simplement inexpérimentés ils sont inha-
biles, par manque d'exercice. Tout naturellement,
il y a un départ à faire, .surtouten ce qui concerne
les yeux. Chez les civilisés, en effet, le sens de la
vue est affaibli il l'est du moins chez beaucoup
d'entre eux, et la cause est manifeste l'œil est fa-
tigué par excès de travail. L'œil travaille beaucoup;
il travailledans des conditions souvent défectueuses,
l'éclairageest mauvais, la besogne exige des efforts
constants d'accommodation, et les muscles se fati-
guent la lecture, les travauxfins, les conditionshy-
giéniques générales,tout cela contribueà détériorer
la vue et à l'affaiblir. Si donc il y a détériorationde
la vue chez le civilisé, elle n'est point générale, et
les causes en sont connues le sauvage, à vivre
dans les mêmes conditions,perdrait ses avantages.

La détériorationde la vue du civilisé n'étant point
un fait général, il n'y a pas à parler d'une supério-
riié absolue du sauvage. Et pour. l'ouïe, encore
moins ce dernier l'emporte-t-ilde façonappréciable.
Il est certain, toutefois, que le civilisé fait relative-
ment peu usage de ce sens; il ne se sert pour ainsi
dire pas de son odorat. Il n'y a pas lieu, pourtant,
de croire l'ouïe et l'odorat du civilisé naturellement
inférieurs à ceux du sauvage.

La différence est ailleurs elle est d'ordre psycho-
logique plus que d'ordre physiologique, et encore
elle est le résultatbien plus de l'absence d'exercice
ou d'usage que d'une infériorité naturelle ou ac-
quise.

Il est bien certain que nos sens sont médiocrement
utilisés dans la vie artificielle que nous fait la civili-
sation, et, en même temps, ils sont sinon surmenés,
au moins obnubilés, émoussésparla multiplicitédes
sensations. Il se fait, tout naturellement, un abus
des sensations il en est fait un usage immodéréet
inintelligent.

Au reste, ce n'est point de notre faute.
Les conditions où nous vivons sont telles que la

FAITS DIVERS
Vendredi27 octobre. Une vaste zone de faible pres-sion couvre le nord-ouest de l'Europe; une dépression

se trouve sur la Scandinavie(Bodœ, 742 mm.), une au-tre moins profonde existe au sud de il'Irlande (Scilly,
754 mm. ). Le baromètre reste élevé dans le centre et
le sud-est do l'Europe.

Le vent est modéré du sud sur nos côtes de la Man-
che et de la Bretagne; il est faible de l'est en Provence.

Des pluies sont tombées dans le nord-ouest de l'Eu-
rope en France, on a recueilli 11 mm. d'eau à Brest,
8 a Cherbourg, 6 à Dunkerque.

La température s'est fortement relevée sur nos ré-
gions.

Elle était, ce matin, de 50 à Uléaborg, + 11° à
Paris, 15" à Brest, 23» à Alger.

On notait 9° au mont Aigoual, 8° au puy de Dôme,
2° au pic du Midi.

En France,un temps doux est probableavec ondées
dans le Nord et l'Ouest.

A Paris, hier, beau.
Moyenne d'hier, 26 octobre: 7°5, inférieure de 1«4 à

la normale.
Depuis hier midi, température max., 15°; min.,9°l.
A la tour Eiffel, maximum 15°7 minimum 6°5.
Baromètre, à 7 heures du matin, 761 mm. 9, station-

naire à midi.

LES OMNIBUS DES THÉÂTRES. Les omnibus des
théâtres n'ont fait jusqu'àce jour que de bien mai-
gres recettes. Le public parisien, un peu routinier,
dit-on, pour expliquerce fait, semble les dédaigner.

Durant la première semainedu nouveau service,
le nombre total des voyageurs transportés par les
voitures faisant le service des théâtres a été de 860,
l'omnibus de la ligne Boulevarddes Italiens-Odéon
représentant à lui seul le quart environ de ce to-
tal.

Voici d'ailleursla répartition des -voyageurs par
ligne, telle que nous l'a communiquéela Compagnie
des omnibus, pourles transports des spectacles du
16 au 22 octobre,première semaine du nouveau ser-
vice

Porte-Saint-Martin-LesTernes. 90
Boulevarddes Italiens-PlaceWagram.. 117
Châtelet-Batignolles 25Palais-Royal-l3atignolles. 106
Boulevard des Italiens-Odéon. 201
Boulevard des Italiens-Montmartre. 18
Porte Saint-Martin-LaVillette 55Louvre-Sajnt-Fargeau. 52Châtelet-Ménilmontant. 21
Boulevarddes Italiens-Montparnasse. 76
Palais-Royal-Grenelle 99

Il y a néanmoins une petite progression ascen-
dante dans le nombre quotidien des voyageurs. Il
était le premier jour de 103; il tombait le deuxième
jour à 80, puis se relevait et atteignait 138 le troi-
sième jour, 131 le quatrième, 103 le cinquième, 146
le sixième et 159 le septième. Deux voitures, par
contre, sont parties à vide une fois Châtelet-Mé-
nilmontant et Boulevarddes Italiens-Montmartre.

l'AFFAIRE OZOUF. La Lanterne rappelle ce matin
à ses lecteurs le crime commis en mars dernier par
un fou, nommé Ozouf, qui, atteint du délire de la
persécutionet obsédé par l'idée d'attenter aux jours
de M. Loubet, avait tué d'un coup de revolver unpaisible promeneurdu bois de Boulogne, M. Touret.

Ozouf, dont l'aliénationmentale fut établie, est en
ce moment en traitement à Sainte-Anne.

La Lanterneannonce à ce sujet que les membres
de la commissiondu Conseil général de la Seine,
faisant récemment une visite à l'hôpital Sainte-
Anne, apprirent de la mère d'Ozouf certains détails
qui feraient prochainement l'objet d'une interpella-
tion à l'Hôtefde Ville.

Mme Ozouf, en effet, exposa aux membres de la,
commissionque la « police aurait pu empêcherle
crime ».

Le 31 mars dernier, elle se rendit, en compagnie
du logeur de son fils, M. Berthelot, demeurant rue
Scheffer, 24, au commissariat du quartier de la
Muette. Le commissaireétait absent, et les deux vi-
siteurs furent reçus par le secrétaire. Ils lui décla-
rèrent.qu'Ojaouf avait, dans la journée, manifesté
l'intention de tuer M. Loubet, et qu'il était sorti ar-
mé d'un revolver.

Mme Ozouf demandant que l'on arrêtât son fils
pour prévenir tout accident, le secrétaire du com-
missaire lui aurait répondu, selon la Lanterne

Nous ne pouvons rien, nous n'avons pas d'hom-
mes à notre disposition.D'ailleurs,n'importe qui pour-
rait, dans ces conditions,faire arrêter arbitrairementla
première personne venue.

Qu'Ozouf fasse quelquechose sur la voie publique,
nous l'arrêterons après I

Notre confrère ajoute
Si le fait est vrai, il n'est pas de termeassezdur pour

qualifler l'incurie policière.
Nous avons, ce matin, procédéà une enquête sur

cette affaire. Le secrétairedu commissariat nous a
répondu qu'il avait la conscience d'avoir fait tout
son devoir.

Lorsque Mme Ozouf et M. Berthelot sont venus me
trouver, dit-il, je leur ai réponduque je n'avais pas le
droit de faire arrêter qui que ce soit arbitrairement;
que je ne pouvais donner qu'un conseil, celui de sou-
mettre Ozoufà l'examen d'un médecin, qui rédigerait
un rapport, à la suite duquel la police pourrait mettre
le malade en état de surveillance.

A l'appuide cette déclaration, le secrétaire nous
montre le registre du commissariat, sur lequel nous
lisons, à la date du 31 mars

31 mars, 3 h. 40. Mme Ozouf, demeurant7, rue Vi-
neuse, et M. Berthelot, rue Scheffer, 24, viennent dé-
clarer que le sieur Ozouf est atteint du délire de la per-
sécution et veut tuer M. Loubet. Il leur est donné le
conseil de faire visiter le malade dès son entrée à l'hô-

tranquillité n'existe plus. Partout du bruit, partout
des odeurs, partout des excitations visuelles. La
ville n'est qu'un tourbillonvarié, sans cesse renou-
velé, d'excitationsde la vue, de l'ouïe, de l'odorat.
Le citadin sort: mille objets, les uns après les au-
tres, assaillent sa vue, et ils l'assaillent d'autant
plus qu'ils sont variés, que la couleur en est très
différente, et que par surcroît beaucoupd'entre eux
se déplacentet par là forcent l'attention. Essayez
de faire le compte des catégories d'objets qu'il est
forcé de voir au cours d'une simple promenade dans
la rue cela n'en finit pas. Ce sont les passants, et
la polychromiede leur vêtement; ce sont les véhi-
cules, ce sont les magasins, leurs enseignes bru-
tales, leur devanture voyante, avec des objets
infiniment variés comme forme, comme éclat, com-
me couleur. Le campagnardet le sauvage ont moins
de sensations, cela est certain sur le fonds très
uniforme et occupantla presque totalité du tableau,
formé par les arbres et la verdure, quelquesrares
objets seuls se détachent, et ils sont lointains, im-
mobiles le plus souvent. Autant un des spectacles
est varié et mouvant, autant l'autre est monotoneet
tranquille.

Parlerons-nous des bruits de la ville ? Boileau l'a
déjà fait, et, s'il revenait, sans doute il serait plus
véhément encore dans ses propos devant la multi-
plicité des sons dont se compose la rumeur des cités.
Il est certain, en effet, que la corne des tramways
et automobilesn'a rien qui puisse charmer, pour
ne rien dire du grondement des véhicules, des cris
des camelots, des siffiements ou grincements qui
s'échappentdes usines.

Les odeurs? Elles sont multiples. D'aucunes se-
raient agréables si la sensation n'était trop intense;
la majorité n'a rien qui flatte l'odorat.

Et, au reste, la questiond'agrémentn'a rien à voir
ici. Ce qu'il faut considérer, c'estque les excitations
sensitives sont très nombreuses, très variées, et
que la plupartsont sansutilité.Elles fatiguent, sans
exercer le sens correspondant.C'est ici le point es-
sentiel.

Chez le sauvage, au contraire, les excitations sont
rares, relativement peu variées, mais utiles elles
jouent dans l'existencede celui-ci un rôle important
qu'elles ne jouent pas dans la vie du civilisé. Ses
sens conserventune fraîcheurque n'ontpas les sens
de ce dernier. Et, d'autre part, il utilise et interprète
sans cesse ses sensations pour ses affaires quoti-
diennes.

Prenons un des cas dont parle M. Ling Roth. Les
Tasmaniens excellaient à retrouver le bétail égaré,
nous dit-il. Ce n'estpas que leur odorat leur révélât,
comme au limier, la piste suiviepar les fugitifs ils
se servaient simplementde la vue, Et encore celle-
ci ne leur faisait-ellerien voir que chacun ne put
observer avec une vue ordinaire ce n'est pas que

tel, et, si ce dernier tentait de se livrer à des violences,
de prévenirles agents. Le docteur Lebon sera prévenu
et délivrera demain matin, à neuf heures, son certificat
médical.

Le logeur, M. Berthelot, que nous voyons en-
suite, nous confirme la déclaration du secrétairedu
commissariat.

« Me conformantà ses indications, j'avisai,nous
dit M. Berthelot, le médecindu quartier, M. Lebon,
qui se mit à ma disposition pour le moment où
Ozouf rentrerait à son domicile. Par malheur,Ozouf
ne rentra pas, et deux heures après la visite de sa
mère au commissariat, il tuait M. Touret, au bois
de Boulogne.

IL NE FAUT PAS TROP AIMER LES ANIMAUX- La petite
Lucie M. âgée d'une douzaine d'années, fille d'un
commerçant du quartier du Jardin-des-Plantes,ai-
mait beaucoup les chiens. Elle ne pouvait se tenir
de flatter de la main, de caresser tous ceux qu'elle
rencontrait dans la rue. Hier, un peu après midi, la
petite Lucie suivait le boulevard Henri-IV, allant
faire une commission.Devant la boutiqued'un mar-
chand de vin, un magnifique dogue la regardait
venir il semblaitfort en colère et montrait les crocs.
Lafillette,cependant,s'approchaet selon sonhabitude
voulut flatter la bête. Mais à peine celle-ci eut-elle
senti la caresse qu'elle bondit, sauta sur la fillette,
la renversa et la mordit cruellement aux mains;
une de ces morsures fut si profonde qu'un doigt de
la main gauche a été presque complètement déta-
ché. Aux cris terribles poussés parla fillette, les pas-
sants accoururent.Les uns transportèrent la blessée
dans une pharmacievoisine, où un premier panse-
ment fut effectué. Les autres, courageusement,
s'étaient mis à la poursuite de la bote, qui cependant
eut le temps de mordre deux autres chiens, avant
d'avoir pu être rejointe par des agents de police et
abattue. Porté à la fourrière, le beau dogue a été
examiné par les vétérinaires de service et reconnu
véritablement enragé. M. Carlier, commissaire de
police, a fait conduireimmédiatementla petite Lu-
cie M. à l'institut Pasteur, où elle a été mise en
traitement.

a
QUATRE HOMMES MORTS ASPHYXIÉS. On nous télé-

graphie d'Angers des détails sur un accident qui
vient de se produire à la Pouèze

On sait que les puits d'extraction des carrières
d'ardoise dans lesquels montent et descendentles
bassicots sont recouverts sur leurs parois de boise-
ries servant à maintenir les terres. Cet ensemblede
boiseries se nomme coulantage.Plusieurs fois déjà,
dans un puits des carrières de la Pouèze, arrondis-
sement de Segré, le feu s'était communiqué aux
planches par un tuyau de machine. On était tou-
jours parvenu à l'éteindresans grande peine; mais,
le 23 octobre, le même accident se produisait avec
plus d'intensité et, bientôt, toute la charpente du
puits était en feu. A mesure que les boiseries seconsumaient,la terre, les morceaux d'ardoise s'é-
boulaient, remplissant le puits peu à peu et em-
pêchant pour longtemps 1 exploitation de ce puits.

Les pertes de ce chef s'élèvent à 200,000 francs;
l'assurance est seulement de 25,000; mais un bien
plus grand malheur devait résulter de cet accident.

Tous les ouvriers avaient pu remonter sains et
saufs. Ils étaient une cinquantaine environ. Hier
soir le feu étant complètement éteint, le directeur
de la mine, M. De\ee.tvo,voulant sn rendre compte
du dégât, descendait dans la mine par lé train des
échelles avec cinq hommes de bonne volonté. Les
ouvriers Derouet et Fresneau descendaienten tête;
puis venait le directeur suivi des ouvriers Bouillet,
Allard et Chuinton.

A la sixième échelle, la lampe de Derouet s'étei-
gnit et l'odeur de l'acide carboniquedevenait si vio-
fente que tous les hommes suffoquaient. Le direc-
teur demandacependant aux hommesde descendre
encore une échelle. C'était la mort certaine. M. De-
lestre tomba asphyxié le premier,bientôt suividans
le gouffre par Derouet, Fresneauet Allard. Les deux
autres, Bouillet et Chuinton, parvinrent à regagner
l'orifice, mais ils ont été transportés mourants à leur
domicile. Cinq hommes, attachés par des cordes,
s'engagèrent dans le puits. Il fallut promptement
les remonter. Quelques-unsd'entre eux sont dans
un état alarmant.

q

Un ouvrier renvoyé de la mine la veille de l'incen-
die, nommé Malnoé, a été arrêté et transféré à Se-
gré. On n'a aucune charge précise, seulement une
coïncidence.

Le machiniste Sellier a constaté qu'un bidon con-
tenant une assez forte provision de pétrole se trou-
vait presque vide, sans que rien pût justifierl'emploi
de ce liquide.

LE GRISOU A BORO. Une explosion de grisou s'est
produite hier à bord du vapeur autrichien Dorotea,
qui se trouvait dans les bassins de la Joliette, à
Marseille. Le marin qui avait provoqué cette explo-
sion en descendant dans la soute à charbon avec
une lanterne fut grièvementbrûlé au visage et aux
mains. Deux autres, qui se trouvaient non loin de
l'ouverture, furent projetés dans la mer, d'où on les
retira avec de sérieusesblessures. Il y a encore trois
matelots contusionnés.

DERAILLEMENT. On mande de Montbrison qu'a-
vant-hier soir, à huit heures, le train de marchandi-
ses 5754, de la ligne de Bonson (Loire) à Craponne
(Haute-Loire), a dérailléprès de la station de Saint-
Marcellin. •

Un wagonnier a été tué et quelques autres em-
ployés ont été blessés.

INFORMATIONSDIVERSES
La Société pour l'instructionélémentaire,la doyenne

des sociétés d'enseignement,vient de constituer ainsi
son bureau pour l'année 1899-1900 président, M. Léon
Bourgeois;vice-présidents,MM. Adolphe Carnotet Lu-
cipia secrétaire général,M. AlbertLemarignier secré-
taires, MM. Doisneau, Mellion, Olivier, Penel, Henri
Rousselle,Maxime Wattier.

Le banquet annuel de l'Associationamicale des an-
ciens élèves de l'Ecole centrale aura lieu le vendredi
3 novembre, à sept heures du soir, à l'Hôtelcontinen-
tal, sous la présidence du ministre du commerce.

La compagnie des avoués près la Cour d'appel de
Paris a procédé hier au renouvellement partiel des
membres de la chambre.

MM. Chauvin, Couronne, Durnerin, Litton ont été
nommés en remplacement de MM. Labey, Tourseiller,
Suif et Beaumé, membres sortants.

En conséquence, la chambré se trouve composée
pour l'année judiciaire 1899-1900 de la manière sui-
vante

MM. Bonnin, président, Pouzin, syndic, Nast, rap-
porteur, Boizel, secrétaire, Lagny, trésorier, et MM.
Chauvin, Couronne,Durnerin, Litton, membres.

Pour les pauvres. Nous avons reçu pour notre
caisse de chanté d'un abonnéde la rue de Rennes,20 fr.,
et de S. C. 100 francs, ensemble120 francs, qui ont été
attribués à M. Victor G. journalier, sans travail régu-
lier depuis cinq mois et père de trois petits enfants
(onze mois, quatre ans et sept ans). M. VictorG. reçoit
60 francs maintenant pour payer un terme en retard, et
il recevra 30 francs la 10 novembreet 30 francs le 30 no-
vembre. ·

la finesse de leur vision fût exceptionnelle. Ce qui
les guidait, ce qui leur permettaitles tours de force

apparents dont maint voyageur a été témoin,
c'était^nonl'acuité du sens, mais l'expérience,mais
l'art de savoir distinguer, et interpréter. Là où d'au-
tres voyaient ils regardaient; là où d'autres n'aper-
cevaientrien qui leur parlât ils lisaientun langage
qui, pour être muet, n'en était pas moins éloquent.
Un fragmentde mousse arrachéd'un rocher semble
chosenaturelle aux civilisés; au Tasmanien il in-
diquait le passage d'un hommeou d'une béte.

Certain pionnier anglais, dont parle M. Ling
Roth un de ces porte-flambeaux de la civilisa-
tion quivont porter aux races inférieuresles bonnes
manières, l'aménitéet la charité par où se distin-
guent les nationstrès chrétiennes certain pionnier
se faisait aider dans ses entreprises cynégétiques
contre telle tribu par des indigènes de telle autre.
Et telle était la finesse de perceptionet de discerne-
ment de ces derniers qu'ils faisaient connaître aus-
sitôt à quelle tribu l'on devait attribuerles emprein-
tes laissées sur l'herbe, empreintes qu'aucunEuro-
péen n'aurait interprétées ni même vues, si l'on ne
les lui avait fait d'abord remarquer.

Un autre voyageur revient sur l'habileté déployée
parles Tasmaniensàdécouvrirlebétail égaré. Toutà
coup, après avoirparcourudes kilomètres,l'indigène
faisait entendre un oua-oua significatif. Il venait
d'apercevoirune trace « Des traces à tel point lé-
gères qu'à peine mon œil exercé parvenait-il à les
distinguer; des tracessi claires, toutefois,pour mon
compagnon, qu'il était capable de déclarer à quelle
heure de la matinée ou de la journée l'empreinte
avait été faite. n Le Tasmanien ne voyait rien que
l'Européen ne pût apercevoir; mais il savait la si-
gnification de ce qu'il voyait il était dans la posi-
tion de celui qui sait lire, à l'égard d'un illettré sous
les yeux duquel un livre est ouvert.

On s'émerveille souvent aussi de l'art qu'ont les
nomades du désert de découvrir les sources. Et
pourtant la finesse de leur sens n'est pas en jeu: ils
voient ce que chacun peut voir, mais ils sont capa-
bles d'interpréter, ce que le commun des voyageurs
ne peut faire, tout d'abord ils savent que certaines
plantes ne vivent qu'au voisinage de l'eau ils sa-
vent, par expérience,que certaines apparences du
sol ne se présentent qu'à proximitéd'une source.
Quand ils aperçoiventces plantes ou ces apparences
ils disent: « il y a de l'eau. » Le voyageur novice qui
n'interprètepointreste surpris; ses yeux, pense-t-il,
ne lui ont pas révélé ce que le nomade a pu voir. En
réalité, les yeux sont hors de cause; c'est affaire de
cerveau. La sensation n'est pas en jeu, c'est l'inter-
prétation. Des milliards d'êtres humains ont vu tom-
ber des pommes ou autres fruits Newton seul
a interprété.

Dansnotre existence de civilisés, les excitations

NECROLOGIE
Hier, ont eu lieu les obsèquesde M. Aristide Ap-

pert, président de la classe 79, à l'Exposition de
1900.

Presque tous les présidents du groupe XIII (Fils,
tissus, vêtements)avaient tenu à rendre, par leur
présence,un dernier hommageà l'homme de cœur
et de devoir qu'était M. Appert, et M. Gustave La-
guionie, rapporteur de la classe 79, lui a adressé un
adieu ému au nom de tous ses collègues du comité.r a^BIBLIOGRAPHIE

Les maisons souverainesde l'Europe
Sous ce titre vient de paraître à Stockholm, à la

librairie Hasse-W. Tullberg, qui est connue pour le
luxe typographiqueet le coté artistique de ses pu-
blications, le premiervolume d'un ouvrage conte-
nant les portraits des membres de toutes les mai-
sons souveraines de l'Europe.

« Il s'agissait tout d'abord, dit l'éditeur dans sa
préface, de réunir tous ces portraits ce qui, dans
nombre de cas, se heurtait à des impossibilités ma-
térielles les uns n'avaient jamais existé; d'autres
n'étaient pas dans le commerce d'autres encore,
par exemple ceux des jeunes princes ou princesses,
variaient continuellement.»

Il fallait et c'était une tâche des plus délicates
obtenir des souverains et des princes de leur fa-

mille l'autorisationde publierces portraits. On char-
gea de cette mission le comte F.-U. Wrangel, autre-
fois héraut d'armes des urdres royaux de Suède, au-
jourd'hui chambellan. Sa compétence en généalogie
et en héraldiqueainsi que ses nombreuses relations
dans les principalescours étaient une garantie de
succès. Il rencontra, en effet l'accueil le plus favo-
rable, et après deux ans de démarches il parvint à
constituer la collection qui parait en ce moment
chez l'éditeur Hasse-W.Tullberg,collection unique
en son genre.

Le comte Wrangel a accompagné les portraits
d'une notice succincte, mais très substantielle,sur le
développementhistorique de chaque maison et d'un
tableau généalogiquede la dynastie.

Portraits admirablementgravés, notices très com-
pétentes étaient déjà des éléments de succès cer-
tain. L'éditeur a voulu faire mieux encore. Il s'est
adressé à un artiste suédois éminent, M. Linden-
gren, qui a reproduit en 45 planches les principales
résidences des souverainsavec leurs armoiries et a,
en outre, orné l'ouvrage d'environ450 vignettes re-
présentant divers emblèmes,des insignes d'ordres
et formant un ensemble de renseignements impor-
tants au point de vue héraldique.

L'exécution typographique de cette publication,
qui comprendra deux volumes de 750 à 800 pages,
est parfaite. On en admirera certainemente côté
artistique à l'Expositionde 1900 dansla section sué-
doise, il y a une édition française et une édition al-
lemande.

En résumé, c'est un ouvrage aussi utile et aussi
indispensableque l'Almanach de Gotha, avec luxe
typographique et exécutionartistique en plus.

n- h- LIBRAIRIE
Pour la défense de nos industries d'art, par

M. Marius Vachon. A. Lahure, éditeur, 3 fr. 50.
Ce volume, qui est le résumé de toutes les missions

officielles en France et à l'étranger, dont notre confrère
et ancien collaborateur a été chargé par le gouverne-
ment, depuis quelques années, est publié spécialement
à l'intention des membres des corporations des in
dustries d'art. Il leur fera connaître tout ce qui a été
créé en Allemagne et en Angleterrepour l'organisation
de la concurrencecontre notre pays, dans ces indus-
tries écoles, musées, associations, institutions de
renseignements artistiques, industriels et commer-
ciaux, œuvres de propagande et d'expansion, etc. On
se rappelle l'émotionque produisit, en 1897, et les inci-
dents parlementaires auxquels donna lieu, lors de la
discussion du budget de 1898, la publication du rapport
d'enquête de M. Marius Vachon sur la situation des
industries d'art dans les départements, et sur l'état de
l'enseignementartistique; on en trouvera là également
toute la partie qui intéresse .particulièrement ces
mêmes corporations, et qui devient de plus en plus
d'actualité, à la veille de l'Expositionde 1900,a laquelle
se préparent avec tant d'activité nos rivaux d'outre-
Rhin et d'outre-Manche.

ttevue d'Alsace. Sommaire de la livraison octo-
bre, novembre, décembre Rod. Reuss, J. Liblin et la
Revue d'Alsace, de 1849 à 1899; Ch. Hoffmann, l'Admi-
nistration provinciale en Haute-Alsace avant 1789; Ch.
Nerlinger, la Vie à Strasbourg au commencementdu
dix-septièmesiècle; Angel Jugold, Livres nouveaux.

AVIS ET COMMUNICATIONS

M%UG4;R pr%RNOT
Nouvelle Gaufrette vanille.
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COURSES DE CMAWriKJLTY
Dimanche29 octobre 1899.

Nombreuxtrains express (1" et 2« classes),trainsom-
nibus et trains spéciaux suivant les besoins du ser-
vice.

THÉÂTRES
Tristan et Yseult

La soirée de Tristan et Yseult, au Nouveau-Théâ-
tre, rappelle invinciblementla soirée, si différente,
de Lohengrin à l'Eden de la rue Boudreau, il y a
quelque douze ans. Alors, comme aujourd'hui,c est
M. Charles Lamoureuxqui avait entrepris de faire
connaître une œuvre de Wagner aux dilettantes pa-
risiens. Il avait choisi la plus claire et la plus simple,
et pourtant la bataille fut rude. Il y avait dans la
rue des marmileux qui conspuaient,et, dans la salle,
des marmitons qui dénigraient.Pourtant la soirée
installale nom de Wagner à Paris et les triomphes
éclatants étaient proches.

Douze ans après cette campagne,où nous sommes
fiers d'avoir soutenu M. Charles Lamoureux de
toute notre admiration, l'éminent chef d'orchestre
reparaît pour nous offrir une initiation nouvelle. Il
y a loin de la formule de Lohengnn à la formulede
Tristan et Yseult. Mais le public doit avoir franchi
l'étape Tannhseuser,la Valkyrie, les Maîtres chan-
teurs l'ont préparé peu à peu. Trislan pouvait venir.
Et, comme il tardait, M. Charles Lamoureux lui a
fait signe, et, hier soir, en de longues ovations, le
public du Nouveau-Théâtrel'a remercié de son ar-
tistique pensée et de son immense effort.

On dira sous peu de jours, dans le feuilletonmu-

NOUILIETTES Aux ŒUFS RIVOIRE & CARRET

sensitives sont innombrables,mais elles ne servent
qu'à peu de chose. Elles se produisent, elles nous
fatiguent par leur multiplicité ou leur variété
mais nous n'en tirons pas parti, nous n'avons pas
à en tirer parti; notre existence,ou le succès de nos
affaires, n'en dépend que rarement, et dans une fai-
ble mesure. Il en va tout autrementpourle sauvage:
s'il ne sait utiliser les renseignementsque lui four-
nissent ses sens, il est perdu. Et, si ses sensations
sont plus rares, elles sont l'objet d'un travail psy-
chologique constant il les perçoit mieux et les in-
terprète davantage.

Certainementla perception est plus nette, et il
doit en être ainsi. L'habitant des villes, qui, sans
avoir le temps de connaîtrela «léthargie de l'ennui»,
passe une bonne partie de sa vie dans les convul-
sions, non pas de l'inquiétude,mais des véhicules,
et du sol même qu'ébranle leur passage, l'habitant
des villes ne s'émeut des tremblements du sol que
s'ils sont particulièrementviolents il lui faut une
explosionde gaz pour le moins, et à proximité.Tout
autre est la condition du sauvage. Il habiteune con-
trée où la populationest clairsemée, où les véhicu-
les manquent,où le sol n'est secoué ni par les voi-
tures, ni par les cheminsde fer, ni par les soldats
en marche, une contréeoù la terre reste calme sous
ses pieds. Qu'un tremblementde terre léger se pro-
duise dans une ville, bien peu d'habitants y pren-
dront garde. Ils ressentiront la secousse,se la rap-
pellerontplus tard, peut-être, mais n'y attacheront
pointd'importance,ne l'interprétant pas autrement
que tous les mouvements qu'ils ressentent chaque
jour. Qu'il se produisedans la campagne, dans la
forêt, le sauvage, ou le campagnard, en reste tout
ému. La sensation est inusitée, elle l'effraye,il l'in-
terprète comme un danger.

A souvent éprouver la sensation le citadin cesse
d'y être sensible, tandis que sa rareté même fait
qu'elle est plus vite perçue par le sauvage. Il y a,
toutefois, ici comme dans les autres domaines, des
différencesde sensibilité. Dans les pays à tremble-
ments de terre il y a souvent des personnes qui
perçoiventle premier mouvement précurseur, très
faible, la vague qui joue le rôle d'avant-coureur, et
qui annonce l'imminence de la secousse, alors
que les autres n'ont rien ressenti.

En ce qui concerne la vue, encore, il y a certaine-
ment des différences de sensibilité, mais ce n'est
pas à ces différences qu'il faut attribuer les aptitu-
des, en apparencesurnaturelles, de certains indivi-
dus, tels que Lislet-Geoffroy.

Ce Lislet-Geoffroyétaitun mulâtre, et on sait qu'il
avait accoutuméde prédire l'arrivée des navires as-
sez longtempsav ant leur arrivée .11 ne prétendait point
que ce fût de l'inspiration ou un don prophétique;
il disait seulement qu'il voyait dans le ciel, vers
l'horizon,l'ombre des navires se trouvantaux alen-

sical, quelle place Tristan et Yseult tient dans la
musiqueet dans l'œuvre de Wagner en particulier.
Nous en avons nous-môme assez parlé, à proposd'exécutionspartielles dans les concerts,pour nouadispenserdes redites, et surtout pour épargner à tin
tel chef-d'œuvrel'offense d'un hommageforcément
trop bref.

Les personnagesde l'œuvre étaient interprétéspar
Mmes Litwinne et Brema, MM. Gibert, Vallier et
Sainprey. Il y en avait encore un autre, si l'on peut
ainsi parler, dont le rôle est remplià la perfection,
et sans aucune défaillance, avec une sûreté et un
éclat incomparable nous voulons dire l'orchestre,
sous la direction savante de M. Charles Lamou-
reux.

L'œuvre est intelligemment mise en scène. Qu'on
nous permette une remarque. En Allemagne, an
troisièmeacte, lorsque Yseult meurt, la mer se co-
lore de reflets rouges. La légende commentée dit
que c'est, non pas du soleil qui tombe à l'horizon,
mais du sang d'Yseult. L'idée est poétique. Pour-
quoi ne pas la faire vivre dans le décor du Nouveau-
théâtre et ne pas nous renvoyer, après des émo-
tions si intenses, ayantaux yeux l'image de ce cou-
chant ensanglanté?
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Nous avons fait allusion, déjà, à une polémique
qui s'est engagée au sujetde la gestion financière et
artistique de l'administrateur de la Comédie-Fran-
çaise.

M. Jules Claretie a communiqué à notre confrère
du Figaro M. Huret les chiffres suivants, en ce qui
concerne l'administration financière

Eh bien depuis mon entrée à la Comédie-Française,
les fonds sociaux emportés par les sociétaires prenant
leur retraite ou partant, comme M. Coquelin, sont de
2,888,683 fr. 15, se répartissantainsi

ANNÉES NOMS SOMMES 0-

1885 Mme Madeleine Brohan. 208.4î06t
1886 M. Delaunay. 223.66072
1887 Mme Jouassain. 198.394 38
1888

< M.Coquelin.
oooMRn';1888 (M.M. C~qUelin"j 229.476051~ MlleTholer. 229.47605

1889
M. Maubant.

1889 M.Barré. 578.84814
M. Thiron

1890 MmeSamary. 115.687 5C
1891 Mme Céline Montaland. 17.624 9~
1892 Mme Lloyd. 72.354 25

1893
M. Febvre. 263.500 J)

1893 1 M. Laroche. 171.86460M. Garraud. 14.04165
189i M. Got. 305.660 7<r'Jo 1 Mme Broisat. 133.26380
1895 1 Mme Pauline Granger. 79.56250
<gng

{ Mlle Reichenberg.) ne1898 Mlle
Ludwig y 276.333 25Il Mlle 3:.888.683 15

C'est-à-dire qu'en quatorze ans il est sorti 2 mil-
lions 888,683 fr. 15 do la caisse de la Comédie, près de
trois millions dont les intérêts servent à grossir, cha-
que décembre,le partage de fin d'année.

Or, pendant cette même période, l'administration ac-
tuelle amenait à un chiffre presque aussi fort le total
des sommes déposéesau Mont-de-Piétiô et y versaitda
la sorteAnneel8S5.tr. '>1:S.:>1I)ïV188)].T. 184.583151S87. 163.875 M1888. 194.166 501889. 325.937451890. 185.833 301891. 155.000u1892. 180.125u1893. 159.374901894. 168.7501895. 190.0001896. 250.000 a1897. 187.5001898. 200.41670

2.803.97870
Soit 3 millions moins 200,000 francs au 31 décembre

1898.
Voilà, a dit M. Jules Claretie, la Maisonruinée dont

on parle.
Notez que les fonds de la société ont subi, depuis

quatorze ans, les diminutions imposées à tous les
fonds par les réductions successivesde la rente.

Or, malgré ces réductions successives, le fonds de
réserve ce fonds qui permettait à la Comédie, en cas
de désastre public, de pouvoir braver la mauvaise for-
tune, et qui était de 586,882 fr. 50 au 31 décembre1885

je l'amenai puisque aussi bien c'est moi qui suis
responsable au chiffre de 1,053,900 francs. Jamais, à
aucune époque, la Comédie-Française n'eut une telle
réserve.

Ajoutons, d'après nos renseignements, que M.
Jules Claretie entend, dans cette polémique, s'en
tenir aux questionsadministratives.

On a annoncé l'engagement de M. Henri Mayer
au Théâtre-Français. Cette nouvelle n'est pas
exacte.

Ce soir, vendredi
Au théâtre du Palais-Royal, à huit heures et demie,

répétition générale de l'Elu des femmes, pièce en quatre
actes, de MM. Pierre Veber et Victor de Cottens.

Au théâtre Cluny. premièrereprésentation d'Un baron
qui enlève des gitanes, comédie en un acte, de M. Geor-
ges Colias, avec la distribution suivante

MM. Renez, le baron; Lefévre, Valentin; Mlle Melcy,
Tortoyada.

Suivi de Plaisir d'amour.
Au Nouveau-Cirque de la rue Saint-Honoré, première

représentation A' Au fond de l'eau, pantomime nautique
à grand spectacle.

Le théâtre de l'Ambigu va faire une reprise de
Cartouche, le drame de d'Ennery et Ferdinand Dugué.

Dans France d'abord drame de M. de Bornier, qui
se répète à l'Odéon, c'est Mlle Marthe Régnier,lauréate
du Conservatoire de cette année, qui jouera le rôle de
Louis IX enfant.

Pour satisfaire à des demandes très nombreuses,
le Lyrique-Renaissance donnera, dès dimanche pro-
chain, la première matinée de la Bohème, de Leonca-
vallo, qui, chaque soir, réunit un public choisi.

On écrit de Constantinople
» M. Mounet-Sully est parti ce matin avec la troupe

d'artistes qui l'accompagnentpour Bucarest. Il emporte
avec lui les témoignages les plus vifs d'admirationen-
thousiastes de la part du public français, et surtoutdu
public gree de notre antique Byzance.

» Ses deux représentationsd'UEdipe roi ont été accla-
mées avec un véritable délire. Le sultan, qui préfère
l'opérette ot la comédie au drame tragique, ne l'a point
invité à jouer au palais,mais lui a conféré la croix ds
commandeur du Meiljidîé.»

VIOLETTE IDEALE^^TOiâ&'i&Stt
Leçonspar M. DAWERNOLD, dedlALLtnlANU Strasbourg, professeur
d'allemand agrégé de i'Universitô de Gœttingue,
79, boulevard Montparnasse. ««
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tours. Cette ombre, cette tache, il l'apercevait dis-
tinctement, il en indiquait la situation et les posi.
tions successives; il s'évertuait à. la faire voir &

chacun, la décrivant,indiquantexactementsa forme,
ses dimensions, son emplacement. C'était en vain,
le plus souvent; on avait beau s'écarquiller les
yeux, rien de ce que Lislet-Geoffroy décrivait ne sfe
pouvait apercevoir.

Rien, c'est beaucoup dire. Car, si la plupart ne
voyaient rien ou restaient sceptiques, d'autres, en
s'appliquant, réussissaient; c'est ainsi que le phy-
sicien Biot put apercevoirl'ombre de nuages encore
cachés sous l'horizon, et Houzeau rapporte avoir
fait la même observation.Pourquoini Biot, ni Hou-
zeau n'avaient-ilspas fait la découvertede Lislet-
Geoffroy ? Ce n'est pas par manque de finesse de la
vue c'est simplementqu'ils n'avaient ni cherché ni
regardé, et le jour où il leur fut dit qu'ils verraient
ils ont vu.

Il est bien certain que tous, tant que nous som-
mes, nous voyons chaque jour des chosesque noue
ne percevons point encore, qu'encore moins nom
interprétons.

La caractéristique de la sensibilité du sauvage
n'est donc pas là où on la met communément le
sauvage n'est nullement un être chez qui l'hyperes-
thésie serait en quelque sorte l'état normal. Cette,
hyperesthésie n'existe pas, et les vraisemblances
sont que, si l'on soumettait la sensibilitéd'un nom-
bre considérablede sauvagesà l'épreuve de recher-
ches méthodiques et précises,on les trouverait, en
réalité, doués de façon très ordinaire, pourvus dt
facultés tout a fait moyennes. On sait que leur sen-
sibilité à la douleur est généralement faible leur
système nerveux réagit peu: il manque de finesse.

Ce par quoi ils l'emportent est tout autre chose
c'est l'habituded'observer les sensations qui se pro-
duisent en eux et de les interpréter. Leurs sens ne
sont pas fatigués par la multiplicité des impressionst
celles-ci sont rares; ils y prêtentplus d'attention,
d'autant qu'elles ont une importance considérable
dans la lutte pour l'existence, pour la poursuite du
gibier, pour échapperaux ennemis, etc.

Le sauvage, c'est l'homme qui a très peu de li-
vres, mais les connaîtà fond pour les avoir souvent
et attentivement lus.

Il n'a pas grand mérite, au reste. C'est la néces-
sité qui l'a fait ce qu'il est, qui lui a dressé, non pas
les sens, mais le cerveau. Et certainementle civilisé
aux perceptionsplus rapides, au cerveau plus actif,
s'il était quelquepeu dressé par le sauvage et initié
à la vie de ce dernier, aurait bien vite fait non seu-
lement de le rattrapper, mais de le dépasser aussi,
car, une fois encore, ce n'est point une affaire de
sensibilité,mais bien de psychologie,d'observation,
de raisonnement.

Henry de Vaïugmy.


